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1 INTRODUCTION 
 

1.1 Objet de la modification 
 
La commune d’Ascoux souhaite faite évoluer son règlement écrit afin de clarifier certains points et de 
faciliter l’instruction des demandes d’urbanisme. 
 

1.2 Rappel de la procédure 
 
Le présent dossier de projet d’évolution du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ascoux s’inscrit 
dans le cadre de la procédure de modification simplifiée, conformément aux articles L.153-45 à  
L.153-48 du Code de l’Urbanisme.  
 
Un arrêté du Maire de la Commune d’Ascoux, lançant la procédure de modification simplifiée, a été pris 
le 7 février 2023. 
 
Le projet a été notifié aux Personnes Publiques Associées. 
 
Conformément aux articles L.153-19 et R.153-8 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification, 
l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les Personnes publiques associées 
mentionnées aux I et III de l’article L.132-7, seront mis à disposition du public pendant un mois.  
 
A l’issue de la mise à disposition, le Maire présentera le bilan devant le Conseil municipal qui en 
délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié, pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public, par délibération motivée. 
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2 PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 
 

2.1 Situation géographique et administrative 
 

2.1.1 Localisation de la commune 

 
Ascoux est une commune du département du Loiret, en région Centre-Val-de-Loire. La commune se 
trouve plus précisément à 5 km au Sud de Pithiviers et à 55 km au Nord-Est d’Orléans.  
 

 
Figure 1 - Localisation de la commune au sein du département du Loiret 

Le territoire communal bénéficie d’une bonne desserte routière grâce à plusieurs axes routiers 
structurants, qui traversent la commune ou qui passent à proximité, notamment : 

- La RD 921 traverse le territoire communal du Nord au Sud ; cet axe permet en autre de relier 
Ascoux à Pithiviers ; 

- La RD 2152 passe à proximité de la commune, à l’Ouest, et permet de rejoindre Orléans ; 
- L’autoroute A19 passe au sud de la commune ; cette autoroute traverse le département d’Est 

en Ouest, et permet ainsi de relier Orléans et Courtenay. Un échangeur autoroutier est situé à 
proximité d’Ascoux, sur le territoire communal d’Escrennes. 

 

2.1.2 Contexte démographique 

 
D’après les chiffres de l’INSEE, la commune d’Ascoux comptait 1 104 habitants en 2019. Depuis la fin 
des années 60, la commune n’a cessé de gagner des habitants. La plus forte croissance 
démographique a été enregistrée au cours des années 80, où la variation annuelle moyenne a été 
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portée jusqu’à 2.9% environ. Plus récemment, entre 2013 et 2019, la croissance annuelle moyenne de 
la population a été estimée à 1.5% environ.  

2.1.3 Contexte administratif et règlementaire 

 
Ascoux fait partie de la Communauté de communes du Pithiverais. Créée au 1er janvier 2017, cette 
collectivité est le résultat de la fusion de trois anciennes communautés de communes, conformément 
aux objectifs de la loi NOTRe (2015). Au total, 31 communes sont réunies au sein de cette 
intercommunalité. 
 
De plus, la commune fait également partie du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais. Ce Pôle d’Equilibre 
Territorial et Rural (PETR) réunit trois communautés de communes, à savoir la Communauté de 
communes du Pithiverais, la Communauté de communes du Pithiverais Gâtinais et la Communauté de 
communes de la Plaine du Nord Loiret.  
 

 
Figure 3 - Localisation du PETR au sein du département du Loiret 
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Figure 2 - Evolution de la population communale entre 1968 et 2018 (INSEE) 
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2.2 Contexte règlementaire 
 

2.2.1 Plan Local d’Urbanisme 

 
La commune est couverte par un Plan Local d’Urbanisme qui a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal le 10 novembre 2006. 
 

2.2.2 Schéma de Cohérence Territoriale 

 
En tant que membre du PETR Beauce Gâtinais en Pithiverais, la commune d’Ascoux est également 
couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale. Ce document a été approuvé le 10 octobre 2019 
en conseil syndical.  
 
Au sein du SCoT, une hiérarchie a été établie afin de structurer l’armature urbaine. Ainsi, la commune 
d’Ascoux est inscrite au sein du pôle urbain central pithivérien. Ce pôle s’étend au-delà de la ville-centre 
de Pithiviers, et intègre donc les territoires de communes périphériques, dont Ascoux.  
 

 
Figure 4 - Carte de l'armature territoriale sur le territoire du PETR (DOO du SCoT) 
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3 MODIFICATION DU PLU D’ASCOUX 
 

3.1 Modifications apportées au document d’urbanisme 
 
Pour rappel, la présente modification simplifiée du PLU d’Ascoux vise uniquement à apporter des 
modifications au règlement écrit ; le règlement sera donc la seule pièce du PLU modifiée. Les 
modifications effectuées au sein de cette pièce du PLU sont de deux ordres : 

- Des ajouts – qui figurent dans le règlement en vert ; 
- Des suppressions – qui figurent dans le règlement en rouge barré. 

 

► Dispositions générales 
- Le titre I « Dispositions générales » du règlement écrit est fortement réduit ; plusieurs 

paragraphes sont supprimés au sein de l’article 2 « Portée respective du règlement à l’égard 
des autres législations relatives à l’occupation du sol », étant donné que les articles du Code 
de l’Urbanisme qui sont visés ont été abrogés. Leur mention dans le règlement n’est donc plus 
utile. 

 

► Occupation et utilisation du sol 
- Les articles UA 2 et UB 2, relatifs à l’occupation et l’utilisation du sol soumises à des conditions 

particulières sont modifiés pour deux motifs : d’une part, certaines utilisations du sol sont 
réglementées alors qu’elles sont illégales (ex : les lotissements, les divisions parcellaires), et 
d’autre part une reformulation est effectuée de l’article 2.1.1 concernant le respect de la sécurité 
et de la salubrité de la zone pour permettre une meilleure compréhension. 

- Les exhaussements et affouillements du sol sont désormais autorisés dans les zones UA et UB 
pour ne pas bloquer la réalisation de certains projets. 
 

- Des modifications sont apportées à l’article UI 1 dans la mesure où : 
o Le paragraphe 1.1 fait mention d’éléments autorisés à condition, c’est-à-dire qui 

correspondent à l’article UI 2. Une modification de cet article est effectuée en 
conséquence avec l’ajout du paragraphe 2.1.4, pour n’autoriser les constructions à 
usage d’habitation que si elles sont nécessaires au bon fonctionnement des activités 
implantées dans la zone. Cette disposition permet ainsi d’aménager au besoin un 
logement pour un gardien par exemple.  

o Le paragraphe 1.2 est supprimé car il n’est pas possible de réglementer les 
« lotissements », dans la mesure où ce terme renvoi à une procédure.  

- L’article UI 2 est modifié, et plus particulièrement l’article 2.1.3 avec la mention des 
« constructions à usage industriels », puisque que le règlement écrit ne peut autoriser ou 
interdire que des destinations de constructions, telles qu’introduites dans le Code de 
l’Urbanisme par l’arrêté du 10 novembre 2016.  

 
- L’article AU 2 est reformulé pour assurer une meilleure compréhension et faciliter l’instruction.  

 
- L’article A 1 est entièrement modifié étant donné qu’en zone A, par définition, toutes les 

destinations sont interdites, à l’exception des constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole. En conséquence, il est d’usage au sein du règlement de la zone A 
d’indiquer uniquement les occupations du sol autorisées, puisque tout ce qui n’est pas autorisé 
est de facto interdit. 

- L’article A 2 est modifié pour rappeler les dispositions édictées par l’article L.151-11 du Code 
de l’Urbanisme. Le paragraphe 2.1.3 est supprimé puisque l’instruction des dossiers ICPE ne 
relève pas du PLU et de la compétence communale, mais de la Préfecture du Loiret. 

 

► Caractéristiques des terrains 
- Les articles UA 5, UB 5 et UI 5 traitant des « caractéristiques des terrains » sont supprimés, car 

cette notion a été rendue illégale avec la loi ALUR en 2016. 
 

► Aspect extérieur des constructions / les toitures 
- En zone UA et UB, il est précisé que les caractéristiques définies à l’article 11.4.1 s’appliquent 

aux constructions principales, afin de faire la différence avec les constructions annexes. 
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- Un paragraphe est ajouté pour autoriser les toitures plates à condition qu’elles soient 
végétalisées. Cette modification va ainsi permettre de répondre favorablement à des demandes 
d’urbanisme de ce type sur la commune, et donc de s’adapter aux évolutions architecturales 
contemporaines. 
 

- Les annexes sont désormais réglementées en zone UA et UB, à conditions de faire plus de  
12 m², auquel cas aucune demande d’urbanisme ne sera nécessaire : l’objectif est ainsi de ne 
pas multiplier les demandes administratives et de porter l’attention davantage sur les « gros 
volumes » construits. Il est toutefois souhaité que les matériaux de couverture utilisés pour les 
annexes soient en harmonie avec la construction principale, afin d’assurer une meilleure 
intégration paysagère de ces constructions.  

 
- Une règle est ajoutée sur l’aspect des toitures des appentis, afin que ceux-ci aient un aspect 

similaire à celui de la construction principale à laquelle il est rattaché.  
 

- Un paragraphe est ajouté en zones UA, UB et A pour autoriser l’installation des panneaux 
solaires ou photovoltaïques, dans une perspective d’encouragement au développement de la 
production d’énergies renouvelables sur le territoire. Une insertion optimale de ces installations 
sera recherchée pour ne pas nuire au paysage. 

 

► Possibilités maximales d’occupation du sol 
- Dans toutes les zones, l’article relatif à la possibilité maximale d’occupation des sols, faisant 

référence au COS (coefficient d’occupation du sol) est supprimé, car cet outil a été abrogé par 
la loi ALUR afin de favoriser la densification du tissu urbain.  

 

► Références au Code de l’Urbanisme 
- Plusieurs articles du Code de l’Urbanisme cités dans le règlement écrit ne sont plus en vigueur, 

notamment le R.111-21 qui a été abrogé. Leur mention a donc été supprimée du règlement ou 
des articles actuellement en vigueur ont été référencés. 

 

► Lexique national de l’uranisme 
Pour faciliter la compréhension du règlement écrit par tous, et pour clarifier certains termes techniques, 
il a été souhaité l’ajout en annexe du règlement du lexique national de l’urbanisme, qui a été réalisé 
suite au décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie règlementaire du livre 1er du Code de l’Urbanisme 
et à la modernisation du contenu du PLU. 
 

3.2 Réponse du projet au PADD 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le cœur politique du PLU, qui 
vient fixer les objectifs et orientations de développement pour la commune, pour les 10 à 15 prochaines 
années.  
 
Les modifications qui sont apportées au PLU d’Ascoux ne viennent pas remettre en cause le projet 
politique qui a été envisagé. Les modifications du règlement écrit viennent seulement apporter une mise 
à jour législative au document, et simplifier sa compréhension. L’adaptation de certaines dispositions 
règlementaires au contexte actuel permet ainsi de répondre aux perspectives de développement de la 
commune, envisagées lors du débat du PADD.  
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4 ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

4.1 Sur les milieux naturels 
 
Sur le territoire communal d’Ascoux, aucun site n’est identifié pour ses potentialités environnementales, 
faunistiques ou floristiques. Ainsi, il n’y a aucune ZNIEFF, ni site Natura 2000 répertoriés sur la 
commune. 
 
 Les modifications apportées au PLU d’Ascoux ne vont pas avoir d’impacts pour les milieux naturels. 
 

4.2 Sur le milieu agricole 
 
D’après les données du recensement agricole de 2020, la superficie agricole utile sur la commune 
d’Ascoux est de 518 ha. La commune a enregistré une baisse de -17% de sa SAU entre 2010 et 2020. 
Alors que le territoire communal est situé au cœur de la Beauce, un espace agricole particulièrement 
productif, cette baisse importante de la SAU vient mettre en exergue la croissance de la population de 
ces dernières décennies, qui a nécessité une extension de l’urbanisation sur les espaces agricoles. 
 

 
Figure 5 - Occupation agricole du sol (RPG 2020) 

 Les modifications apportées au PLU d’Ascoux ne vont pas avoir d’incidences notables sur le milieu 
agricole. Au contraire, les modifications qui sont apportées au règlement de la zone « A » vont 
permettre de mieux instruire les demandes d’urbanisme dans cette zone. Plus spécifiquement, la 
préservation de ce milieu est renforcée puisque le règlement écrit mentionne désormais que toutes 
les destinations sont interdites, à l’exception des constructions et installations nécessaires aux 
exploitations agricoles. 

 
 
 

4.3 Sur la protection des biens et des personnes 
 

4.3.1 Risques naturels 

 



10 
 

Modification simplifiée du PLU d’Ascoux 

► Risque de retrait et gonflement des argiles 
La présence d’argiles dans les sols peut conduire à des 
mouvements de terrain, liés à la teneur en eau des sols. 
En effet, le risque de retrait et gonflement des argiles 
peut entraine des mouvements de terrains qui 
surviennent lorsque le volume des argiles dans le sol 
varie : autrement dit, on assite à un gonflement lorsque 
les argiles sont à saturation de leur capacité en eau, et 
à une rétractation lorsque qu’elles sont en manque 
d’eau.  
 
Seules quelques parties du territoire communal 
d’Ascoux sont concernés à ce risque ; l’aléa varie de 
faible à moyen selon les secteurs. 
 
 

► Risque de mouvements de terrain 
Un seul mouvement de terrain a été enregistré sur le territoire communal d’Ascoux. Il s’agit d’un 
effondrement, qui est survenu au sud du territoire communal. Ce mouvement de terrain peut être mis 
en parallèle de la présence d’une cavité souterraines naturelle, localisée dans le même secteur. 

 

4.3.2 Risques technologiques 

 

► Sites et sols pollués 
Les bases de données BASOL et BASIAS recensent 
respectivement les sites avec une pollution suspectée 
ou avérée, et les anciens sites industriels et activités de 
services ayant pu potentiellement conduire à une 
pollution des sols. Dans le cas de la commune d’Ascoux, 
plusieurs anciens sites industriels et activités de 
services sont recensés. 
 
 
 
  

Figure 6 - Cartes des mouvements de terrains (à gauche) et des cavités souterraines (à droite) 

(Géorisques) 
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► Installations industrielles 
Le risque industriel est lié à la présence d’activités 
industrielles sur le territoire. Dans le cas de la commune 
d’Ascoux, une entreprise est catégorisée « Installation 
Classée pour la Protection de l’Environnement » (ICPE). 
Aucune entreprise SEVO ou rejetant des polluants n’est 
répertoriée sur la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Les modifications qui sont apportées au PLU d’Ascoux ne sont pas de nature à renforcer l’exposition 

des biens et des personnes aux risques naturels et/ou technologiques. Au contraire, certaines 
modifications ou reformulations viennent rappeler qu’au sein des zones urbaines notamment, le 
respect du caractère avant tout résidentiel est primordial, en autorisant seulement des constructions 
et installations qui ne viennent pas nuire à la sécurité et la salubrité du secteur 

 

4.4 Sur la gestion des déplacements 
 
Le territoire communal d’Ascoux bénéficie d’une bonne desserte routière, grâce à un réseau routier 
composé d’axes structurants qui passent à proximité. En revanche, sur l’ensemble du territoire 
communal, seule la RD 921 est considérée comme un axe principal. 
 

 
Figure 7 - Comptage routier sur l’axe principal d’Ascoux (Département du Loiret) 

* Le trafic routier de l’année 2020 doit être analysé avec un certain recul compte tenu de la crise sanitaire, qui a 
conduit à un contexte particulier ponctué de périodes de confinement et de couvre-feux notamment. 
 

 Les modifications qui sont apportées au règlement du PLU d’Ascoux ne vont pas avoir d’incidences 
sur les déplacements. 

 

4.5 Sur le cadre de vie, les paysages et le patrimoine 
 
Le territoire communal d’Ascoux s’étale sur 675 ha. La majorité de ce territoire est dédié à l’agriculture 
(86% du territoire en 2018), qui rappelle que la commune est inscrite sur le plateau productif de la 
Beauce. Ainsi, le relief est relativement plat : l’altitude varie entre 107 m et 121 m.  
 

RD 921 (de Pithiviers sud à Courcy-aux-
Loges)

2019 5555

2020* 4644

2021 5518
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4800
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L’urbanisation à Ascoux s’étale du Nord au Sud le long de la RD 921, avec un front bâti continu. Des 
lotissements récents, composés de pavillons contemporains, sont venus compléter le bourg ancien de 
la commune et agrandir ainsi la tâche urbaine de la commune. Les seuls espaces boisés de la commune 
sont inscrits dans le bourg ; il s’agit de petits boisements ou de fonds de jardin densément arborés.  
 
  Les modifications qui sont apportées au règlement du PLU d’Ascoux ne vont pas avoir d’incidences 

sur le cadre de vie. Les articles du règlement qui traite des destinations autorisées dans chaque 
zone ont été généralement retravaillé dans leur forme pour permettre une meilleure compréhension 
des destinations autorisées, afin de faciliter l’instruction des dossiers.  
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